
ANIMATIONS CULTURELLES

La Censure est pour le 

génie, ce que la Bastille 

étoit pour la liberté, le 

fléau le plus redoutable 

de l’homme en société. 

Si la Nature a remis 

la destinée éternelle 

des Empires entre les 

mains de l’opinion  ; si 

les Rois ne regnent que 

par elle, si les Assem-

blées législatives ne 

commandent qu’en son 

nom les hommages des 

Contemporains, & les 

respects de la Postérité, 

comment établir sur des 

bases inébranlables ce 

regne primitif de l’opi-

nion dans un pays où la 

pensée est esclave, où la 

raison est forcée d’être 

muette, où le génie est 

puni, où le cœur des 

Ecrivains est flétri, où 

l’Auteur du Contrat 

Social est persécuté 

par les Tribunaux  ; il 

n’est sans doute qu’un 

seul moyen, la liberté de 

la Presse.

Jamais peut-être l’hu-

manité n’en a autant 

ressenti les heureuses 

influences qu’à la fin du 

dix-huitième siècle. En 

facilitant aux hommes 

de tous les climats, de 

tous les Gouvernemens 

une correspondance de 

pensées, elle a multiplié 

les 
connoissances, 

dénoncé 
tous 

les 

abus, effrayé tous les 

pouvoirs, écrasé toutes 

les tyrannies, & forcé 

tous les Gouvernemens 

à faire le bonheur 

des peuples  ; enfin 

en rendant immortel 

le génie, éternelle la 

raison, indestructible la 

liberté, elle a fait expier 

au fer tous les crimes 

qu’il avoit commis, & au 

despotisme tous ceux 

qu’il m
éditoit.

Née en France sous un 

regne tyrannique, per-

sécutée dans son ber-

ceau par des Magistrats, 

l’Imprimerie n’avoit pu 

même faire pressentir 

ses bienfaits dans 

les premiers siècles. 

C’étoit une singularité 

attachée à son existence 

d’être introduite dans le 

Royaume par un Prince 

absolu, par ce Louis XI, 

dont la maxime étoit, 

qui ne sait pas dissimu-

ler ne sait pas régner  ; 

d’être favorisée par ce 

Prêtre – Ministre qui ai-

moit le despotisme & la 

gloire, qui attaquoit à la 

fois la tyrannie féodale 

& les droits nationaux  ; 

de faire les plus grands 

progrès sous un grand 

Roi qui écrasa de sa gloire 

la liberté publique, & 

de recevoir le premier 

signal d’indépendance 

des mains d’un autre 

Prêtre-Ministre, qui ne 

pouvant établir la servi-

tude, nous fit p
résent de 

la licence.

Mais il est réservé à 

l’Assemblée Nationale, 

formée sous le meilleur 

& le plus populaire des 

Rois, d’établir une sage 

liberté pour la publi-

cation des pensées, 

c’est-à-dire, le moyen 

infaillible de détruire 

tous les germes de mort 

ou de servitude que 

l’esprit ministériel ou 

aristocratique pourroit 

tenter de reproduire 

dans les tems moins 

orageux. Tel est le sujet 

sur lequel les débats 

se sont ouverts dans 

l’Assemblée Nationale 

le lundi 24 Août. Le pro-

jet de la rédaction étoit 

ainsi conçu  : «   la libre 

communication 
des 

pensées étant un droit 

du Citoyen, elle ne doit 

être restreinte qu’autant 

qu’elle nuit aux droits 

d’autrui ».

Est-ce là déclarer un 

droit  ? Est-ce ainsi 

qu’on expose un prin-

cipe qui doit faire la 

base des contrats poli-

tiques  ?  Que veut-ont 

dire par ces paroles en-

veloppées, elle ne doit 

être restreinte qu’autant 

qu’elle nuit aux droits 

d’autrui ?

Et d’abord l’obligation 

de ne pas nuire à autrui 

est dans l’esprit de toutes 

les Loix ; nul droit ne peut 

être exercé sans cette 

condition tacite. Tous 

les droits naturels de 

l’homme & du Citoyen 

ne reposent-ils pas sur 

cetaxiome sacré de la 

morale, 
fondement 

de toutes les sociétés 

humaines ?

D’ailleurs, peut-il 
y 

avoir dans une décla-

ration des droits, des 

dispositions restrictives 

ou plutôt destructives 

du droit qu’on déclare ? 

La tyrannie de la pen-

sée chez les Peuples 

asservis n’a jamais pris 

sa source que dans une 

pareille énonciation. 

L’expression 
vague, 

indéfinie, indéterminée 

pour la restriction de 

la communication des 

pensées, mene à la 

servitude de l’opinion, 

& de là à la servitude 

politique  ; car lorsque 

la pensée est esclave, 

l’homme cesse d’être 

libre. M. le Duc de Le-

vis a porté le premier 

la parole sur cet objet. 

«  Il y a, disoit-il, 
trois 

manières de manifester 

ses opinions  : par les 

discours, les écrits & 

les actions. Déclarer qu’il 

ne faut pas troubler 

l’ordre public, c’est 

soumettre toutes les 

actions des Citoyens 

à l’inquisition la plus 

arbitraire de la part de 

toutes les autorités. Est-

ce là établir les droits 

des hommes ? Est-ce là 

poser les fondemens de 

la liberté avec l’énergie 

qui convient à des Lé-

gislateurs  ? Songez que 

les principes contenus 

dans une déclaration 

des droits doivent être 

une suite de vérités 

incontestables  : il im-

porte à un peuple qui 

recouvre ses droits & sa 

liberté, de briser avant 

tout la verge de fer 

dont le despotisme et 

la superstition s’étoient 

armés contre lui. C’est 

donc la liberté sacrée de 

la pensée & de sa publi-

cation qu’il fa
ut exposer 

dans toute sa force. Voi-

ci ma rédaction  : Tout 

homme ayant le libre 

exercice de sa pensée, 

a le droit de manifester 

ses opinions, sous la 

seule condition de ne 

pas nuire à autrui ».

M. le Duc de la Roche-

foucault, en présentant 

d’une manière sage 

les bienfaits que la 

presse libre a faits à la 

société, a remarqué très 

brièvement que cette li-

berté avoit émoussé les 

poignards du fanatisme, 

& détruit le pouvoir des 

despotes. Il a proposé 

de déclarer que la libre 

communication 
des 

pensées & des opinions 

est un des droits les plus 

précieux de l’homme, & 

que tout Citoyen peut 

donc parler, écrire, im-

primer librement, sauf 

à répondre de l’abus de 

cette liberté dans les cas 

prévus par la Loi. 

Voilà sans doute le 

langage des Loix ou 

la prévoyance de la 

constitution. 
Mais 

convient-il à
 une décla-

ration des droits, qui 

doit être pure, franche, 

énergique & délivrée 

de ces précautions 

judiciaires qui sont 

déplacées dans des loix 

fondamentales ?

M. Hanson, sans insérer 

dans sa rédaction le mot 

inquisitorial restreinte, 

présentoit l’arrêté sui-

vant  : Nul ne doit être 

gêné dans la communi-

cation soit verbale, soit 

écrite, de ses pensées, 

tant qu’elle ne donne 

pas atteinte au droit 

d’autrui. «  Je crois inu-

tile, disoit M. Rabaud 

de Saint-Etienne, de 

prouver la souveraine 

équité de la liberté de 

la presse  ; car à qui le 

prouverions nous ? Aux 

peuples ? mais leurs 

ordres nous annoncent 

qu’ils sont convaincus 

& sur-tout éclairés. A 

nous-mêmes  ? mais 

nous sommes con- 

vaincus aussi, & nos 

lumieres sont dans nos 

cahiers. Cependant la 

liberté illim
itée de la 

presse peut avoir des in-

convéniens. On l’a pré-

vu, & l’on demande des 

loix à ce sujet. Mais ce n’est pas aujourd’hui que 

nous devons nous en 

occuper, puisque nous 

ne faisons pas des Loix, 

mais que nous sommes 

bornés à deux objets  : 

le premier, à déclarer le 

droit ; le
 second, à expo-

ser l’autre vœu de nos 

Commettans, qu’il y ait 

une condition exprimée 

qui annonce que l’on 

fera des loix, & l’esprit 

dans lequel elles seront 

faites. Le premier de ces 

objets sera rempli par 

ces mots  : tout homme 

a le droit de communi-

quer & de répandre ses 

pensées par la parole, 

par l’écriture & par 

l’impression.

C’est ainsi que la plupart 

d la liberté. 

Quant au second objet, 

on pensera peut-être 

qu’il 
faudroit dire  : 

pourvu qu’il ne trouble 

pas l’ordre public. Je ne 

le pense pas ».

Les mots d’ordre pu-

blic renferment une si 

grande quantité de rap-

ports, de combinaisons, 

d’administration, 
de 

gouvernement & de po-

lice, qu’il est impossible 

de les bien entendre.

«  Quand on dit aux 

Citoyens de ne pas 

troubler l’ordre public, 

ils trouvent à chaque 

instant sur leurs pas des 

filets tendus, des ramifi-

cations particulières de 

cet ordre  ; ils doivent 

craindre sans cesse de 

le troubler quand ils 

impriment leurs pen-

sées  : & cette crainte 

ressemble 
beaucoup 

à l’état de servitude 

auquel il conduit. Il en 

résulte sur-tout un très-

grand inconvénient  ; 

c’est que l’ordre public 

embrassant beaucoup 

de choses, il n’est rien 

de plus aisé que de trou-

ver dans l’écrit le mieux 

intentionné 
quelque 

pensée contraire à 

quelque objet d’ordre 

public. Le despotisme 

du Gouvernement & 

celui de l’Inquisition 

ont perfectionné l’art de 

ces découvertes ».

«  Il y a plus  : c’est 

qu’il est d’usage que 

les hommes publics 

se regardent comme 

des partie de l’ordre 

public. Troubler l’ordre, 

c’est les troubler  ; les 

troubler, c’est troubler 

l’ordre. Ainsi en posant 

cette loi vague, qu’il ne 

faut pas troubler l’ordre 

public, vous ouvrirez la 

porte à tous les despo-

tismes. Si cette condi-

tion vague, insidieuse 

& tyrannique entre dans 

la déclaration, vous 

faites une déclaration 

des devoirs, ou plutôt 

de servitude ; & non de 

droits ».

«  J’ajoute une der-

nière réflexion. 
Si 

de quelqu’un de nos 

articles de déclaration, 

rédigés avec trop de 

tumulte, il en naissoit 

l’esclavage d’un seul 

Citoyen, il en naîtroit 

bientôt le nôtre. La 

servitude est 
une 

contagion, elle se pro-

page par le contact  : 

le Législateur qui fait 

un despote, fait deux 

despotes  ; celui qui fait 

un esclave, fait deux 

esclaves. Nul ne peut 

se flatter d’échapper à 

cette perte morale  ; 

toute son espérance sera 

comme pour la mort, 

de succomber le dernier ; 

mais comme la mort est 

inévitable pour tous, il 

en est de même d’une 

servitude sanctionnée ».

«  Je concluds, Mes-

sieurs, à ce que vous 

n’employez point la 

clause, pourvu qu’il 

ne trouble pas l’ordre 

public. Et sur le fonds 

de l’article, j’adopte 

celui de M. le Duc de la 

Rochefault ».

M. Barere de Vieuzac 

désirait «  que la liberté 

de la presse fût expri-

mée littéralement dans 

cet 
article, comme 

formant le plus ferme 

rempart de la liberté 

publique ; c’étoit le vœu 

général des cahiers  ; 

c’étoit le principe à 

déclarer dans toute son 

énergie, parce que la 

presse est l’instrument 

nécessaire à la commu-

nication des pensées, 

comme 
autrefois 

l’écriture  ».Sa motion 

étoit de déclarer «  : 

Tout homme a le droit 

de communiquer & de 

publier ses pensées. 

La liberté publique ne 

peut-être 
restrainte, 

sauf à répondre des 

abus de cette liberté 

dans les cas déterminés 

par la loi  ».M. Target, 

saisissant l’esprit de 

l’Assemblée, 
donnoit 

plus de concision à 

l’arrêté qu’il proposoit 

en ces termes  : tout 

homme a le droit de 

manifester ses opinions 

par la pensée, la parole 

& l’impression. Celui 

qui, en usant de ce droit 

blesse le droit d’autrui, 

doit en répondre sui-

vant les formes présen-

tées par la Loi. »

C’est ainsi que la 

plupart des membres 

cherchoient à concilier 

la raison avec la force,  

& la sagesse avec la 

liberté. Mais est-il vrai 

que le langage d’une 

déclaration des droits, 

puisse s’abaisser à ces 

dispositions de police ? 

Appellés à stipuler des 

droits pour une multi-

tude d’hommes dont la 

condition,  les travaux 

& le peu d’instruction 

peut-être ne permettent 

pas d’examiner les cir-

constances orageuses 

dans lesquelles l’Assem-

blée Nationale travaille 

à la législation nouvelle, 

ses membres devoient 

sans doute, comme 
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L’exposition Incroyable Presse, 
une histoire mouvementée 
entre liberté et censure 
présente les nombreux défis relevés 
par la presse écrite française d’informa-
tion générale, du 17e siècle à nos jours. 
Des déclinaisons de l’exposition 
sont à découvrir sur place et dans 
les bibliothèques du réseau. 
 

AUTOUR DE 
L’EXPOSITION
/ EXPOSITION           
LA PRESSE À LA UNE : 
DE LA GAZETTE À INTERNET
DU 29 NOVEMBRE AU 17 DÉCEMBRE
BIB. EAUX-CLAIRES MISTRAL - 49 RUE DES EAUX CLAIRES  
DU 1ER AU 31 MARS 
BIBLIOTHÈQUE ARLEQUIN - 97 GALERIE DE L’ARLEQUIN  

Une exposition conçue par la BnF (Bibliothèque na-
tionale de France) et diffusée par le CLEMI (centre de 
liaison de l’enseignement des médias et de l’informa-
tion). L’histoire de la presse écrite de son origine au 
17e siècle à nos jours, le traitement de l’information, les 
mutations du métier de journaliste, la presse sportive, 
la presse people, les faits divers et l’argent. 

/ CONFÉRENCE DÉBAT
L’AVENIR DU JOURNALISME
JEUDI 26 JANVIER À 18H30
BIBLIOTHÈQUE D’ÉTUDE ET DU PATRIMOINE

A quoi ressemblera le journalisme dans vingt, trente 
ou cinquante ans ? Réseaux, technologies, contenus 
convergent et fusionnent, favorisant de nouveaux 
usages. Les journalistes ont inventé de nouvelles 
façons de collecter et de raconter l’information. 
Un débat avec Gilles Bastin, co-directeur de l’Ecole de 
Journalisme de Grenoble et quatre invités : 
Patrick de Saint Exupéry, fondateur du magazine XXI 
et auteur avec Laurent Beccaria du manifeste Un autre 
journalisme est possible ; 
David Thomson, auteur du livre Les Revenants ; Ils 
étaient partis faire le jihad, ils sont de retour en France 
(Seuil, 2016). Journaliste à RFI, il contribue au site 
d’information Les Jours ; 

Fabrice Arfi, journaliste à Mediapart et auteur avec 
Fabrice Lhomme de Le Contrat. Karachi, l’affaire que 
Sarkozy voudrait oublier (Stock, 2010) ; 
Antoine Laurent dirige le Fonds pour l’Innovation 
Numérique de la Presse lancé par Google.
En partenariat avec l’Ecole de Journalisme de Grenoble.

/ EXPOSITION            
LA PRESSE JEUNESSE 
D’HIER ET D’AUJOURD’HUI
DU 10 JANVIER AU 25 FÉVRIER 
BIBLIOTHÈQUE ALLIANCE - 90 RUE DE STALINGRAD   

Cette exposition permet de découvrir à quoi ressem-
blait la presse jeunesse il y a 100 ans, tout en faisant le 
parallèle avec celle d’aujourd’hui. A partir des originaux 
conservés à la Bibliothèque d’étude et du patrimoine, 
elle donne un aperçu des premiers journaux pour en-
fants comme l’Epatant et ses Pieds Nickelés, le Cri-Cri, 
« ancêtre » de Mickey et Spirou, ou encore le Journal 
des demoiselles et ses belles gravures de mode.

/ EXPOSITION            
MADAME ANASTASIE OU 
LES VISAGES DE LA CENSURE
DU 17 JANVIER AU 25 MARS 
BIBLIOTHÈQUE SAINT-BRUNO - 8 PLACE SAINT BRUNO  

Exposition de seize reproductions d’ Anastasie, créa-
ture revêche armée de ciseaux géants. Personnifica-
tion de la censure, Anastasie est souvent représentée 
coupant textes ou images jugés inacceptables par le 
pouvoir. 

/ CONFÉRENCE             
LES COULISSES DES MEDIAS
SAMEDI 28 JANVIER À 16H 
BIBLIOTHÈQUE KATEB YACINE C. C.AL GRAND’PLACE  

Conférence de Nicolas Teillard, journaliste à France 
Info. Jamais les médias n’ont été si nombreux, si variés, 
si accessibles. Jamais pourtant ils n’ont suscité une telle 
défiance. A l’heure où l’information se diffuse presque 
en temps réel, où chaque citoyen peut à l’aide d’un 
simple téléphone devenir un diffuseur d’information, 
le rapport entre les médias et leur public s’en trouve 
bouleversé. Dans le cadre du cycle Tout comprendre. 

/ STAGE 
MISSION REPORTAGE
DU 21 AU 24 FÉVRIER DE 14H À 18H
BIBLIOTHÈQUE D’ÉTUDE ET DU PATRIMOINE

Ce stage vous invite à analyser quelques grands repor-
tages de presse écrite, à la recherche de leurs secrets 
de fabrication, avant de vous lancer dans la rédaction 
de votre propre reportage. 
Animé par François Carrel, journaliste indépendant, 
correspondant à Grenoble du quotidien Libération, 
auteur de Pierre Beghin, l’homme de tête aux éditions 
Guérin et ex-responsable du master de journalisme de 
Sciences Po Grenoble.

GRATUIT, SUR INSCRIPTION, RENSEIGNEMENTS AU 04 76 
86 21 00 OU PAR MAIL À BM.ETUDE@BM-GRENOBLE.FR

/ DÉCOUVERTE             
LES UNES DU NEW YORKER
DU 14 MARS AU 13 JUILLET  
BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE INTERNATIONALE
6 PLACE DE SFAX  

Un poste dédié pour consulter les unes en version 
numérique du New yorker, hebdomadaire culturel 
américain. Depuis 1925, il fait office de Saint-Graal 
pour les plus grands dessinateurs du monde. 

/ PRÉSENTATION           
FANS DES ANNÉES 80 
IMAGES DE PRESSE
SAMEDI 18 MARS À 10H
BIBLIOTHÈQUE D’ÉTUDE ET DU PATRIMOINE 

A travers une mise en scène originale, les bibliothé-
caires vous proposent de revivre cette décennie, en 
parcourant les unes de journaux : musique, sport, ciné-
ma, mode, art, politique. 
Dans le cadre du cycle Trésors publics.

/ RENCONTRE            
RENCONTRE AVEC TOMA BLETNER 
AUTOUR DE LA BD REVUE DE PRESSE : 
PETITE HISTOIRE DES JOURNAUX 
SATIRIQUES ET NON-CONFORMISTES
EN MARS (DATE COMMUNIQUÉE ULTÉRIEUREMENT)

BIBLIOTHÈQUE D’ÉTUDE ET DU PATRIMOINE 

Toma Bletner retrace la formidable épopée du journa-
lisme satirique made in France, qui depuis 300 ans a 
marqué, à coups de dessins et de pamphlets parfois 
assassins, l’histoire du pays des droits de l’Homme.
De L’Ami du Peuple à HaraKiri et Charlie Hebdo, du 
Charivari à L’Idiot international en passant par Le Ca-
nard enchaîné, traversez la Grande Histoire aux côtés 
de Marat, Cocteau, Pauvert, Vermot, Sartre, July, Ca-
vanna, Chorron, Siné, Gotlib, Jean Edern Hallier, Bizot, 
Rocking Yaset, Ruffin et tous les autres ! 

VISITES GUIDÉES 

/ SAMEDI 10 DÉCEMBRE À 11H

/ JEUDI 26 JANVIER À 18H

/ SAMEDI 18 MARS À 11H

VISITES GUIDÉES 

SCOLAIRES ET GROUPES 

Sur inscription au 04 76 86 21 00 

ou par mail à bm-etude@bm-grenoble.fr 

            

/ EXPOSITION            
LES ŒUVRES SYNAPSES ET BARQUE 
DE VINCENT GONTIER
DU 28 OCTOBRE AU 25 MARS 2017
BIBLIOTHÈQUE D’ÉTUDE ET DU PATRIMOINE

L’artiste Vincent Gontier investit le hall de la biblio-
thèque d’étude et du patrimoine avec deux installations 
Synapses et Barque.
Ses sculptures « assemblages de journaux et d’acier » 
offrent aux visiteurs un regard original, une esthétique 
unique. Vincent Gontier fait de nos journaux imprimés 
sa marque de fabrique. Le sculpteur les assemble, pliant 
et dépliant, mettant en volume les oppositions, fragilité-
solidité, souplesse-rigidité, papier et acier. Il contraint 
ou libère ces matériaux.


